
Nous maire de la ville de Lille, département du Nord, : Vu l'article 3 du titre
XI de la Loi du 16-24 Août 1790, qui confie à la vigilance et à l'autorité des
municipalités le soin de prévenir par les précautions convenables et de
faire cesser par la distribution des secours nécessaires les accidents et
fléaux calamiteux tels que les incendies, les épidémies, etc.
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